
                  

   CH LAVAUR                                                     Le 6 septembre 2012 
 

Objet : Situation services psychiatrie adulte  
 
 

Monsieur le DRH, 
 
 
 

Nous souhaiterions attirer votre attention sur la situation de certains services de psychiatrie 
adulte et nous voulons faire un point sur la mise à niveau des effectifs des unités de soins : Pech, 
UPC et Gravette. 

Concernant le dernier service cité, vous avez rencontré l’équipe le 9/08/12 et semble t’il 
entendu les préoccupations légitimes exprimées par les soignants. 

Vous avez également pris l’engagement de remplacer le poste de Mme LAURET (départ en 
Pédo Psy), engagement très apprécié par l’équipe ! 

 

Bien entendu nous vous demandons de tenir cet engagement et de confirmer ce 
remplacement à la CGT ainsi qu’à l’équipe, c’est là la moindre des choses. 

 

Nous notons au passage que vous avez également demandé un peu de patience à cette 
équipe en lui proposant ce remplacement pour la fin de l’année 

En matière de gestion des ressources humaines comme dans le domaine syndical, il vaut 
mieux tenir que courir ! 

 

Si les équipes de la Gravette, du Pech et de l’UPC ne trouvaient pas la patience que vous 
espérez, nous mettrions alors tout en œuvre  pour les aider à exprimer…leur impatience. 

 

Nous sommes à votre disposition pour aborder ce sujet sensible qui impacte les conditions de 
travail mais qui impacte plus encore la qualité des soins dispensés aux patients hospitalisés en 
Psychiatrie. 

Les équipes et les patients méritent un peu plus de considération. 
 

Enfin et pour conclure, une dernière remarque concernant votre compte rendu de notre 
rencontre en date du 9/07/12 et votre suggestion relative à un compte rendu d’un RDV DRH CGT en 
date du 4/06/12. 

Comme vous le soulignez il s’agissait d’un compte rendu CGT concernant des préoccupations 
collectives. 

Il est certainement inutile de vous rappeler que nous sommes, pour l’instant encore, le premier 
syndicat du CH Lavaur et ce depuis plusieurs élections. 

Nous avons à ce titre un devoir de transparence et d’information aux quelques 70% d’agents 
qui votent pour nous. 

Il y va de notre éthique et de notre crédibilité syndicale. 
Par ailleurs il est tout à fait à votre honneur de préciser à l’ensemble des agents du CH Lavaur 

qu’il existe des échanges courtois et constructifs avec le DRH… 
 

Dans l’attente d’une réponse à toutes nos interrogations qui sont aussi celles des équipes 
concernées, veuillez agréer, monsieur le DRH, nos respectueuses salutations. 
 

                                Jacquie GUYET et Patrick ESTRADE 
                               Co secrétaires du syndicat CGT du CH Lavaur 

      


